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Etablissement public au service de l’innovation dans le bâtiment, le CSTB, Centre Scientifique et Technique 

du Bâtiment, exerce quatre activités clés : la recherche, l’expertise, l’évaluation, et la diffusion des 
connaissances, organisées pour répondre aux enjeux de la transition écologique et énergétique dans le 
monde de la construction. Son champ de compétences couvre les produits de construction, les bâtiments 
et leur intégration dans les quartiers et les villes. 
Avec plus de 900 collaborateurs, ses filiales et ses réseaux de partenaires nationaux, européens et 
internationaux, le groupe CSTB est au service de l’ensemble des parties prenantes de la construction 
pour faire progresser la qualité et la sécurité des bâtiments. 
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l’annexe E de la norme NF EN 1074-6. 

- Paragraphe 4.17 : Retrait des références de RAL 
listées dans la dernière version du complément 
national NF EN 14384/CN. 

07 01/08/2020 - Paragraphe 4 : Précision concernant l’article 4.1 
du complément national NF EN 14384/CN. 

- Paragraphe 4.11 : Ajout d’un profil type du carré de 
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REGLES D’APPLICATION DE LA NORME NF EN 14384 ET 

SPECIFICATIONS COMPLEMENTAIRES 

Objet 

Le présent paragraphe a pour objet de préciser certains paragraphes de la norme NF EN 14384  

en reprenant leur numérotation et de compléter ce référentiel européen sur des critères de qualité, 

jugés fondamentaux. 

Les articles complétés, modifiés et ajoutés sont repérés dans l’intitulé des paragraphes. 

1. Domaine d’application (complété) 

Les poteaux d'incendie sont caractérisés par : 

− la conception du système de fermeture et d'étanchéité ; 

− le DN ; 

− la réversibilité ou non de l'appareil. 

Ils doivent répondre aux exigences demandées aux produits destinés à être installés sur des réseaux 

d’eau destinée à la consommation humaine. 

2. Références normatives (complété) 
En complément à la norme NF EN 14384 : 

− NF EN 14384/CN : 2018 Poteaux d'incendie - Complément national à la norme NF EN 14384 
:2006 

− NF EN 1563 : 2012 Fonte à graphite sphéroïdale 

− NF EN 545 : 2010 Tuyaux, raccords et accessoires en fonte ductile et leurs 
assemblages pour canalisations 

3. Termes et définitions 

4. Prescriptions de conception 

Précision concernant l’article 4.1 du complément national NF EN 14384/CN :  

Cet article indique : « Le dispositif de manœuvre et la partie mobile du dispositif d’obturation doivent 

être démontables et accessibles par la partie supérieure du poteau d’incendie sous pression. » 

Ceci ne signifie pas qu’il faut pouvoir réaliser ce démontage sous-pression. 

Le terme « poteau d’incendie sous pression » est la nouvelle dénomination du poteau d’incendie. 

La dénomination du poteau d’incendie complétée du terme « sous pression » est utilisée pour faire la 

distinction avec les poteaux d’incendie « à aspiration ». 

4.1. Dimensions 

4.2. Enveloppe 

4.1.1 Compatibilité avec les eaux véhiculées 

Les matériaux des poteaux d'incendie dans la zone située à l'amont de l'organe d'obturation qui sont 

en contact avec l'eau destinée à la consommation humaine ne doivent pas être susceptibles d'altérer 

la qualité de l'eau. 

Ils doivent satisfaire à la réglementation française en vigueur.
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4.2.2 Matériaux fonte 

Les poteaux d'incendie doivent pouvoir être transportés et installés avec le moins de risque possible 

de détérioration par des chocs, pour cela les matériaux de l’enveloppe des produits doivent avoir une 

résistance minimale et, pour la fonte, être sélectionnés parmi ceux présentés dans le Tableau 1 ci-

après : 

 

Tableau 1 : Matériaux 

Elément Matériau Spécification 

Toutes les pièces d’enveloppe 
soumises à la pression (corps 
prises, fût supérieur, fût inférieur, 
boîte à clapet, …) 

Fonte à graphite 
sphéroïdal  

Conforme à l'une des nuances définies par la 
norme NF EN 1563. 

Les valeurs minimales doivent être :  

− résistance à la traction : 350 MPa. 

− allongement à la rupture : 3 % min. 

Fût inférieur  
(variante possible)  

Fonte à graphite 
sphéroïdal  

Conforme à l'une des nuances définies par la 
norme NF EN 545. 

Les valeurs minimales doivent être :  

− résistance à la traction : 420 MPa. 

− allongement à la rupture : 10 % min. 

 

4.3 Elastomères 

La conformité au chapitre s’applique à tous les élastomères, y compris les joints d’étanchéité des 

bouchons. 

4.4 Obturateur – obturateur principal 

4.5 Matériaux incluant les lubrifiants en contact avec l’eau destinée à la 
consommation humaine 

4.6 Etanchéité et résistance mécanique 

4.6.1 Généralités 

4.6.2 Enveloppe et tous les composants sous pression 

4.6.3 Obturateur 

Erreur dans la norme NF EN 14384 

L’étanchéité est vérifiée selon le chapitre 5.2.2 de la norme NF EN 1074-1 : 2000. 

4.7 Composants du système de manœuvre 

4.8 Sens de fermeture 

4.9 Tours d’ouverture 

Nombre de tours d’ouverture complète : Le poteau d’incendie sera fermé et ouvert, sans pression, 

sous un couple appliqué sur le carré de commande de l’organe de manœuvre de l’obturateur de 

80Nm. 

Nombre de tours morts : Le poteau d’incendie, étant fermé sous un couple de 80Nm, est soumis à une 

pression de 16 bar. Ouvrir l’organe d’obturation jusqu’à l’apparition d’un débit. 

4.10 Résistance mécanique des poteaux d’incendie aux efforts de manœuvre 

4.10.1 Couple maximal de manœuvre (MOT) lors des efforts de manœuvre 

L’annexe C de la norme NF EN 1074-6 est modifiée comme suit :  
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4.10.2 Couple minimal de résistance (mST) 

A l’issue de l’essai, aucun dommage ne devra être constaté et le nombre de tours, déterminé lors de 

la vérification à l’état neuf, ne devra pas être modifié de plus de 10%. 

/!\ : Comme indiqué dans l’annexe A de la norme EN1074-1, l’étanchéité de l’obturateur est vérifiée à 

haute et basse pression. 

4.11 Dispositif de manœuvre 

Profil type d’un organe de manœuvre : 

 

 

ANNEXE C 
 

 
Méthode d'essai de manœuvre des poteaux et bouches d’annexe [C]! 

C.1 Généralités 

Le fluide d’essai doit être de l’eau, à une température située dans la gamme des températures de service 
indiquée en 4.4 de l’EN 1074-1 :2000. 

L’essai doit être réalisé sur un poteau ou une bouche dans son état de livraison. 

Au début de l’essai, l’obturateur doit être en position de pleine ouverture, l’orifice de sortie étant ouvert. 

C.2 Méthode opératoire d’essai 

Remplir d’eau par l’orifice d’entrée. 

Fermer l’obturateur et appliquer un couple jusqu’à la valeur MOT. 

Augmenter la pression jusqu’à ce qu’elle atteigne la pression PFA et la maintenir au moins 1 min. 

Vérifier l’étanchéité du siège. 

Ouvrir la prise, en s’assurant que la pression interne ne dépasse pas PFA. Le couple appliqué ne doit 
pas dépasser MOT. 

Noter le couple maximal requis pendant l’essai et vérifier qu’il ne dépasse pas MOT. 
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4.12 Raccordements d’entrée 

Pour les poteaux d’incendie de DN80, il est admis d’étendre la marque de certification aux produits 

dont l’orifice d’entrée est équipé d’une bride DN 65 ISO PN 16 (4 trous ou 8 trous sur demande du 

client).  

4.13 Orifices de sortie 

4.14 Dispositifs de vidange et de purge (complété) 

Le présent article précise le chapitre 4.14 de la norme NF EN 14384 et le mode opératoire de  

l’Annexe E : Méthode d’essai des performances du système de vidange de la norme NF EN 1074-6. 

Il est constitué, dans toutes ses parties, en métal inoxydable ou en matière inaltérable à l’eau. 

Un dispositif d’entrée d’air est prévu pour permettre l’écoulement de la vidange lorsqu’un bouchon à 

joints étanches est en place. Ce dispositif doit s’obturer automatiquement lorsque la colonne est en 

charge. 

Essai des performances du système de vidange : 

L’essai doit être réalisé avec les orifices de sortie équipés de leur bouchon. 

Le temps de vidange est mesuré dès l’apparition de l’eau à la vidange jusqu’à un goutte à goutte 

d’environ toutes les 10 secondes. 

L’annexe E de la norme NF EN 1074-6 est modifiée comme suit : 

 

ANNEXE E 

 

Méthode d'essai des performances du système de vidange 

E.1 - Généralités 
Le fluide d’essai doit être de l’eau, à une température située dans la gamme des températures de service 

indiquée en 4.4 de l’EN 1074-1:2000. 

L’essai doit être réalisé sur un poteau ou une bouche d’incendie dans son état de livraison. 

Au début de l’essai, l’obturateur doit être en position de pleine ouverture, l’orifice de sortie étant ouvert. 

E.2 - Mode opératoire d’essai 
Raccorder le poteau ou la bouche à une alimentation en eau et le remplir complètement, l’eau s’écoulant 

par l’orifice de sortie. 

Fermer l’obturateur du poteau ou de la bouche sous un couple au moins égal à MOT en maintenant une 

pression d’alimentation. 

Fermer l’orifice de sortie. 

Mesurer le temps écoulé entre la fermeture complète de l’appareil de robinetterie et la sortie de la dernière 

goutte du dispositif de vidange. Ce temps ne doit pas dépasser la valeur indiquée en 5.6. 

Sécher entièrement les parties internes du poteau ou de la bouche, puis fermer l’obturateur. 

L’obturateur restant fermé, verser un volume d'eau enregistré (par exemple, 1 l) dans le poteau ou la 

bouche par l’orifice de sortie ouvert. 

Mesurer le volume d’eau recueilli à travers le dispositif de vidange. 

Calculer la différence entre le volume versé et le volume recueilli. 

Cette différence ne doit pas dépasser les valeurs indiquées dans le Tableau 3. 

Consigner les conditions d’essai et les résultats obtenus, en notant les références d’étalonnage de tous 

les instruments de mesure utilisés. 

https://viewer.afnor.org/Html/Display/Ww4F7-RSWi01/annexe/5/
https://viewer.afnor.org/Html/Display/Ww4F7-RSWi01/annexe/5/
https://viewer.afnor.org/Html/Display/Ww4F7-RSWi01/annexe/5/xml/FA154720/?menu=False&type=chapter&page=5#CHP_5_6
https://viewer.afnor.org/Html/Display/Ww4F7-RSWi01/annexe/5/xml/FA154720/?menu=False&type=chapter&page=5#TAB_3
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4.15 Coffre de sécurité 

4.16 Résistance à la corrosion intérieure et extérieure 

Les surfaces intérieures qui sont en contact permanent avec l’eau du réseau, ainsi que toutes les 

surfaces extérieures du poteau (y compris la boulonnerie) qui sont en contact avec le sol ou 

l’atmosphère alentour, doivent résister à la corrosion et au vieillissement et répondre aux exigences 

du document technique 197-01 du référentiel de certification. 

4.17 Couleur 

La couleur des poteaux d’incendie doit être conforme : 

- au décret n° 2015-235 du 27 février 2015 relatif à la défense extérieure contre l’incendie paru au 

Journal Officiel du 1er mars 2015 

- à l’article 4.1 du complément national NF EN 14384/CN 

4.18 Résistance aux produits de désinfection 

4.19 Poteaux pour systèmes alimentés en eau non potable 

4.20 Caractéristiques hydrauliques 

Les poteaux d'incendie doivent respecter un minimum de performances afin d'être compatibles avec 

des utilisations particulières extrêmes, propres à la défense incendie. 

Ainsi, pour éviter des coups de bélier, en cas de manœuvres rapides, les poteaux d'incendie doivent 

avoir des débits progressifs à l'ouverture et à la fermeture. 

A mi-ouverture, les Kv des poteaux d'incendie doivent être : 

− supérieurs à 0,25 Kv à pleine ouverture (Kv mesuré sur le poteau) ; 

− inférieurs à 0,8 Kv à pleine ouverture (Kv mesuré sur le poteau). 
 

4.21 Dispositif antipollution (ajouté) 

Le fabricant doit indiquer, dans sa documentation technique et dans la désignation du produit, si le 

poteau d’incendie est équipé d’un dispositif antipollution. 

Les dispositifs antipollution intégrés au poteau d’incendie devront être titulaires de la marque NF - 

ANTIPOLLUTION DES INSTALLATIONS D’EAU ou satisfaire à ces exigences techniques. 

4.22 Résistance des poteaux à la flexion et à toute force appliquée au-dessus du 
niveau du sol (ajouté) 

L’annexe B de la norme NF EN 1074-6 est modifiée comme suit : 

ANNEXE B de la norme NF EN 1074-6 
B.1 - Généralités 
Le fluide d’essai doit être de l’eau, à une température située dans la gamme des températures de 
service indiquées en 4.4 de l’EN 1074-1 :2000. 

L’essai doit être réalisé sur un montage d’essai tel que représenté à la Figure B.1, avec un poteau 
dans son état de livraison. 

Dimensions en millimètres 

https://viewer.afnor.org/Html/Display/WvrVnhOVrs81/annexe/2/
https://viewer.afnor.org/Html/Display/WvrVnhOVrs81/annexe/2/
https://viewer.afnor.org/Html/Display/WvrVnhOVrs81/annexe/2/xml/FA154720/?menu=False&type=annexe&page=2#FIG_B_1
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Figure B.1 Montage d'essai 

 

Légende 

1 Dispositif d’application de la force 
2 Bloc dur de (100/100) mm, recouvert de plastique ou d’élastomère 
3 Dispositif de réversibilité 
4 Support au niveau du sol 
5 Manomètre 
6 Alimentation en eau à la pression PFA 
7 Orifice(s) de sortie 
8 Point de fixation 

B.2 - Mode opératoire d’essai pour les poteaux non équipés d’un dispositif 
de réversibilité 

Placer le poteau sur les supports, brancher le raccord d’entrée du poteau au dispositif d’alimentation 
en eau. 

Remplir d’eau le poteau, l’obturateur étant en position d’ouverture partielle, et purger l’air. 

Fermer l’obturateur en appliquant le couple MOT, en s’assurant que la pression interne ne dépasse 
pas PFA à l’amont de l’obturateur. 

Augmenter la pression en amont jusqu’à ce qu’elle atteigne la pression d’essai prescrite (PFA). 

Appliquer progressivement la force F jusqu’à la valeur donnée dans le Tableau 1. 

Maintenir cette force pendant 10 minutes et vérifier l’étanchéité du clapet pendant la durée de l’essai. 

Relâcher la force F et la pression, arrêter l’essai et consigner les conditions d’essai et les résultats 
obtenus. 

B.3 - Mode opératoire d’essai pour les poteaux équipés d’un dispositif de 
réversibilité 

Placer le poteau sur les supports, brancher le raccord d’entrée du poteau au dispositif d’alimentation 
en eau. 

Remplir d’eau le poteau, l’obturateur étant en position d’ouverture partielle, et purger l’air. 

Fermer l’obturateur en appliquant le couple MOT, en s’assurant que la pression interne ne dépasse 
pas PFA à l’amont de l’obturateur. 

Augmenter la pression en amont jusqu’à ce qu’elle atteigne la pression d’essai prescrite (PFA). 

Appliquer progressivement la force F. 

Le poteau doit rester étanche tout au long de l’essai. 

Le poteau doit se renverser à une valeur comprise entre celles données dans le Tableau 1. 

Vérifier visuellement que la partie inférieure du poteau n’a pas été endommagée et que le clapet 
reste étanche.  

Consigner les conditions d’essai et les résultats obtenus. 

 

https://viewer.afnor.org/Html/Display/WvrVnhOVrs81/annexe/2/xml/FA154720/?menu=False&type=chapter&page=5#TAB_1
https://viewer.afnor.org/Html/Display/WvrVnhOVrs81/annexe/2/xml/FA154720/?menu=False&type=chapter&page=5#TAB_1
https://viewer.afnor.org/Vars/FA154720/FR-FA154720/2019-05-22/1/FA154720_E29-316-6FB1.png
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L’application de la force F se fera dans une position quelconque par rapport aux orifices de sortie en 

respectant le dimensionnement indiqué à la figure B.1 de l’annexe B. 

5 Méthodes d’essai 

5.1 Généralités 

5.2 Dimensions générales 

5.3 Caractéristiques de débit 

6 Désignation, marquage et données complémentaires 

6.1 Désignation 

Les poteaux d’incendie sont désignés suivant la description de la norme NF EN 14384/CN et des 

informations ci-dessous : 

− le mode de raccordement de l’orifice d’entrée – bride fixe ou orientable. 

Exemple de désignation  pour les poteaux d’incendie DN 100 équipés d’une bride de raccordement de 

DN 100 :  

Poteau d’incendie DN 100 à prises apparentes, NF EN 14384/CN, type C - renversable à vidange 

automatique, couple 1, à bride fixe DN 100, 1x100 & 2x65, Pc 1000, Eau potable. 

Exemple de désignation pour les poteaux d’incendie DN 80 équipés d’une bride de raccordement de 

DN 65 :  

Poteau d’incendie DN 80 à prises apparentes, NF EN 14384/CN, type C - renversable à vidange 

automatique, couple 1, à bride fixe DN65, 1x 65, Pc 1000, Eau potable. 

6.2 Marquage (complété) 

Les informations concernant le sens d’ouverture et le nombre de tours d’ouverture doivent figurer de 

façon indélébile dans le métal sur le couvercle. 

6.2.1 Marquage CE 

Pour prétendre à cette marque de certification, les poteaux d’incendie doivent être marqués CE. 

6.3 Données complémentaires pour les poteaux 

6.4 Etat de livraison (ajouté) 

Le poteau d'incendie doit être livré prêt à l'emploi avec identification du sens de manœuvre. 

Chaque poteau doit être livré avec une notice de pose en langue française indiquant les risques de 

pollution des réseaux d'eau potable par retour de fluides contaminés. 

La partie aérienne doit être protégée pour éviter les endommagements lors des manipulations des 

poteaux, soit lors du stockage, soit lors du transport, au moyen d'une protection rigide. 

Pour les poteaux d’incendie équipés d’un coffre, il est admis de livrer le coffre séparément du poteau 

d’incendie. 

7 Evaluation de la conformité  
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8 Spécifications complémentaires relatives au service (ajouté) 

Pour répondre au besoin des exploitants de réseaux de maintenir opérationnelle leur installation, le 

titulaire doit assurer une qualité de service minimale. 

8.1 Familles de produits 

Le titulaire doit proposer au minimum la gamme complète des poteaux d'incendie dans les DN définis 

ci-dessous : 

Poteaux d'incendie 

DN 100 - 150 

Avec et sans dispositif de renversabilité oui 

Avec ou sans coffre oui 

Hauteur de couverture (ou Profondeur) 1 m 

8.2 Disponibilité des produits 

8.2.1 Appareils neufs 

Pour assurer la continuité du service, pour tout appareil destiné à être installé sur le territoire français 

métropolitain, le titulaire doit disposer d'un système logistique permettant d'assurer, pendant les jours 

ouvrés, des livraisons en moins de 24 heures. 

Ces livraisons doivent se faire à partir d'un ou de plusieurs dépôts situés sur le territoire français 

métropolitain en s'appuyant sur un stock global minimum de : 

− DN 100 : 200 poteaux d'incendie ; 

− ou 10% des ventes de l’année civile précédente 

− pour chaque autre DN : 10% des ventes de l’année civile précédente 

Dans les 12 mois suivant l’admission, le titulaire constituera son stock au fur et à mesure de ses 

ventes afin de satisfaire à l’exigence ci-dessus. 

8.2.2 Pièces de rechange 

Le titulaire doit tenir à la disposition du demandeur : 

− des livrets dans lesquels figurent la liste des pièces de rechange et la liste des éventuels outillages 
spécifiques  

− et les notices relatives aux instructions de maintenance. 

Ces documents peuvent être rédigés en plusieurs langues, dont le français obligatoirement, et ils 

doivent être disponibles à minima en version papier. 

Pour les pièces pouvant affecter la fonctionnalité du produit, le titulaire doit justifier d'une organisation 

particulière pour le traitement des commandes et la mise à disposition des pièces de rechange 

demandées pour un dépannage urgent : 

− soit en disposant d’un stock minimum de 20 unités pour les pièces de rechange ne pouvant pas 
être fabriquées sur le site de production (joints, jeux de visserie …)  

− soit en étant à même de les fabriquer dans les 24 heures. 

Ces pièces doivent être mises à disposition du transporteur sous 24 heures ouvrables. 

Pour les pièces n’affectant pas la fonctionnalité du produit, leur gestion est laissée à l’appréciation du 

titulaire. 

Le titulaire s'engage à assurer ce service pendant au moins 30 ans après la vente des produits. 
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8.2.3 Documentations commerciales 

Le titulaire doit tenir à disposition une documentation en français des poteaux d'incendie faisant l'objet 

de la marque.  

Toute variante de poteaux d'incendie faisant l'objet de la marque doit être également accompagnée 

d'une documentation appropriée en français. 

Cette documentation inclut au minimum :  

− un plan de présentation du poteau d'incendie ; 

− les caractéristiques dimensionnelles ; 

− les indications de poids ; 

− une courbe de l'évolution du Kv en fonction de l'ouverture ; 

− la PFA et les dimensions des brides ISO PN ; 

− les précautions d'installation et d'emploi ; 

− l’existence ou non d’un dispositif anti-retour ; 

− la référence aux normes de produits NF EN 14384 et NF EN 14384/CN ; 

− la référence aux normes générales françaises et européennes si applicables ; 

− les informations données au paragraphe 2.5.2.3 du référentiel de certification NF197 - Partie 2. 

Le titulaire doit proposer dans son catalogue des esses de réglage permettant de raccorder les 

poteaux d'incendie sur des conduites dont la hauteur de couverture se situe entre + 0,5 m  

et - 0,5 m par rapport à celle prévue pour le poteau seul tout en assurant le placement correct de 

l'appareil par rapport au niveau du sol. 

 

 


